
• Vous devez fournir à l’Établissement Pharmaceutique de PHI 
une copie de la déclaration d’existence de l’association à votre
agence régionale de santé (ARS), mentionnant le responsable 
des médicaments (pharmacien ou médecin).

• Si la responsabilité des médicaments est confiée à un médecin,
celui-ci doit demander une autorisation à titre dérogatoire au préfet.

• Les commandes se font sur un portail Internet sécurisé.

• L’Établissement Pharmaceutique de PHI peut vous aider dans les
démarches administratives. N’hésitez pas à le contacter.

Comment obtenir 
des médicaments

Dons de médicaments

PHI – Établissement Pharmaceutique
10, rue Arnavielle – 30900 Nîmes
Tél. : 04 66 40 30 67 – Fax : 09 58 48 55 47
E-mail : phi.etabphar@free.fr

Conception et réalisation : . Rédaction : Yannick Jouenne. Iconographie : Gil Corre, Jacques Grison,
Éric Larrayadieu, Didier Robcis/Interlinks image, Bénédicte Salzès, Benoît Teillet.

Dons de médicaments : ce que dit la loi
En 2009, une directive européenne a mis fin au recyclage humanitaire des médicaments non 
utilisés (MNU). Une décision motivée par l’usage inapproprié ou inadapté de ces MNU sur le terrain :
inadéquation des médicaments par rapport aux besoins réels des populations, mauvais usage ou 
mauvaise conservation des produits, risques de détournement, etc. Afin de permettre aux ONG de 
continuer leurs missions, un nouveau dispositif a été mis en place par l’État. L’objectif? Approvisionner 
en médicaments neufs les centres de soins qui accueillent des personnes économiquement fragilisées 
ou très démunies, en France comme à l’étranger. Avec une priorité : respecter la sécurité sanitaire, 
tant dans le transport que dans le stockage. C’est PHI qui a été choisie pour dispenser les médicaments 
humanitaires aux centres caritatifs sur le territoire national.
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Ses missions
PHI favorise l’accès aux soins 
et aux médicaments des plus
démunis, en France et dans les
pays en développement. Agréée
« organisme à but non lucratif 
et à vocation humanitaire », 
PHI a été choisie pour devenir 
la principale ONG responsable 
de l’approvisionnement en
médicaments neufs auprès 
des associations caritatives 
françaises. 
PHI, c’est :
– faciliter l’accès aux soins pour 
les populations les plus fragiles, 
en respectant l’intérêt
économique local ;

– fournir des médicaments en
conformité avec les politiques
nationales et l’OMS ;

– privilégier les achats de
médicaments dans les centrales
des pays concernés ;

– améliorer les réseaux de
systèmes de soins.

Ses actions
Sur le territoire national, les
pharmaciens PHI assurent la
gestion et l’approvisionnement
en médicaments des centres 
de soins caritatifs agréés par 
les agences régionales de santé
(ARS), parmi lesquels Médecins
du monde, le Samusocial, 
le CPO de Tours, Comede,
Emmaüs, l’Ordre de Malte 
et la Croix-Rouge.

Présentes à l’international,
les associations locales 
de PHI sont engagées dans 
de nombreuses actions de
prévention, d’hygiène ou de
premiers soins, qui s’articulent
autour de cinq axes forts :
l’accès aux médicaments 
(en évaluant en amont les
besoins des dispensaires et en
travaillant avec des centrales
locales), la femme et la
maternité, le paludisme, l’eau,
les soins de santé primaires.

L’Établissement
Pharmaceutique 
Ouvert à Nîmes le 1er janvier
2009, cet établissement fournit
en médicaments les centres de 
soins caritatifs sur notre territoire. 
Cette plate-forme de 340 m2

permet d’entreposer plus 
de 50 palettes de médicaments
neufs, soit de 30 à 60 jours 
de stock, selon les produits. 
Elle dispose également 
de bureaux et de matériels
informatiques pour gérer 
les stocks, les commandes 
et les expéditions.

Afin de soutenir les associations
locales, PHI travaille sur la mise
en place d’un département
international. Cette structure,
opérationnelle dans quelques
mois, permettra d’exporter des
médicaments identiques à ceux
du marché français, afin de
lutter contre la contrefaçon. 

En chiffres
11 tonnes de médicaments distribuées en 2009, soit 286 expéditions 
et près de 150000 boîtes. 63 centres caritatifs approvisionnés par
l’Établissement Pharmaceutique de PHI, à Nîmes. 26 associations répertoriées.

Comment soutenir l’action de PHI
Contactez PHI – 14, route de la Férolle – 18200 Orval 
Tél. : 02 48 60 72 68 
Ou connectez-vous sur www.phi.asso.fr

PHI présente
dans 46 départements
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Découvrez PHI
Pharmacie Humanitaire Internationale
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